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n° 269 958 du 17 mars 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. JACOBS

Avenue de la Couronne 88

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 février 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 janvier 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 28 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. DOTREPPE loco Me F.

JACOBS, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule, né à Kamsar, de religion

musulmane et membre de l’UFDG en Guinée depuis 2010 et de l’UFDG-Belgique depuis 2018.

Vous déclarez que vos problèmes remontent à 2013 lorsque, en date du 28.05.13 vous participez à une

manifestation pour contester les élections législatives, manifestation qui fut arrêtée dans la violence

étant donné que les Forces de l’Ordre dispersent la foule à l’aide de gaz lacrymogène et tirent à balle

réelle. Tentant de vous enfuir, vous êtes rattrapé par les autorités et battu par la même occasion, avant

d’être emmené à la gendarmerie de Bambeto où vous êtes détenu durant 2 semaines.
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A l’issu de ces 2 semaines, votre père se présente à la gendarmerie, soudoie les gardes à hauteur de

500 mille francs guinéens qui vous libèrent aussitôt en ayant bien pris soin de vous faire signer un

engagement selon lequel vous ne pouviez plus vous engager dans des activités politiques.

Suite à cela, vous déclarez que votre vie reprend normalement jusqu’en date du 03.08.14 où, à

l’occasion d’un match de football de gala que vous organisiez pour le compte de l’opposition, le chef du

quartier (membre du RPG) vous approche en vous proposant d’intégrer son parti, chose que vous

refusez. Suite à cela, vous déclarez que, furieux, il vous a indexé aux autorités en tant que fauteur de

troubles. Le lendemain, en date du 04.08.14, une manifestation était organisée à Conakry en vue de

dénoncer le choix d’opérateur technique pour la préparation des élections communales et

communautaires. Vous désiriez participer à la manifestation en question, mais déclarez toutefois que

dès votre arrivée au carrefour Cosa, où la foule s’était rassemblée pour marcher, les Forces de l’Ordre

ont été alertées par le chef de quartier précédemment mentionné, vous ont pris pour cible et ont

dispersé la foule. A nouveau, comme en 2013, vous tentez de vous enfuir mais êtes rattrapé par les

autorités qui vous passent à tabac et vous embarquent dans un premier temps pour la gendarmerie

d’Eco 18, où vous êtes détenu durant 3 semaines avant d’être transféré à la Maison Centrale de

Conakry où vous restez emprisonné 3 mois. Au mois de novembre 2014, votre père contacte un ami à

lui retraité qui contacte un agent pénitentiaire de la Maison Centrale afin de préparer votre évasion

moyennant 2 millions de francs guinéens. A l’issu de cette évasion réussie, l’agent pénitentiaire vous fait

promettre de quitter le pays pour toujours, ce que vous refusez de faire car peu désireux de quitter la

Guinée. Vous gagnez ainsi Kamsar, votre ville natale, et y déménagez en intégrant la cellule UFDG

locale.

En avril 2015, vous postulez pour la CBG (Compagnie de Bauxites de Guinée) et après des sélections

que vous qualifiez de corrompues, étant donné que les malinkés tentent d’évincer les peuls, vous

décidez de réunir des manifestants afin de dénoncer la politique discriminante à l’égard des peuls. C’est

ainsi que le 15.05.15, vous dirigez la manifestation jusqu’à arriver à « La Barrière » où vous êtes stoppé

net par les autorités qui vous interdisent de continuer. Pris de colère, les manifestants vous

accompagnant commencent à saccager les alentours, entrainant les Forces de l’Ordre à agir et à les

arrêter, vous y compris. Vous êtes ainsi emmené à la prison de Boké dite « Pont de Fer » où vous

demeurez 6 mois et où vous subissez toutes sortes de tortures et mauvais traitements.

Vous déclarez que cette détention s’achève à la nuit du 1er janvier 2016 lorsqu’un incendie se déclare

au sein de la prison et a obligé les gardes à libérer tous les détenus le temps que le feu soit maitrisé.

Vous profitez ainsi du chaos ambiant pour réquisitionner un véhicule et vous rendre dans la ville de

Kantouba où vous logez durant 2 semaines auprès d’une famille vous hébergeant. Vous contactez

également votre père, qui vient vous retrouver et, après une discussion importante, convenez que vous

devez quitter le pays. Votre père vous tend ainsi la somme de 5 millions de francs guinéens et vous

quittez le pays en voiture le 15.01.16. Vous vous rendez d’abord en Guinée Bissau, puis au Sénégal,

Mali, Burkina-Faso, Niger, Algérie, Libye et gagnez ensuite l’Italie où vous restez 3 semaines. Suite à

cela, vous allez en France et en Belgique le 16.01.17 et y introduisez une première Demande e

Protection internationale le 24.01.17.

Vous recevez toutefois un Ordre de Quitter le Territoire et êtes rapatrié en Italie au mois de mai, mais

n’y restez pas longtemps car vous revenez en Belgique au mois de juin de la même année. Vous

introduisez une demande de visa humanitaire qui sera refusée et introduisez enfin une deuxième DPI en

date du 20.08.20.

Dans le cadre de votre 2e DPI, vous invoquez également la crainte que vous avez envers votre fille

restée au pays d’être excisée.

A l’appui de votre DPI vous présentez les documents suivants : un certificat médical daté du 26.01.17 et

rédigé par le Dr [G.] attestant de lésions objectives et subjectives dans votre chef, votre carte d’identité

guinéenne, votre carte de membre au sein de l’UFDG Belgique, votre diplôme de baccalauréat et de

licence, une attestation de témoignage rédigée par [B.M.S.] qui confirme les persécutions dont vous

avez fait l’objet de par votre affiliation à l’UFDG, une attestation rédigée par [B. M. A.], secrétaire fédéral

de l’UFDG Belgique qui confirme votre participation au sein des activités de l’UFDG Belgique, des

photos de votre carte de membre de l’UFDG en Guinée, une copie d’article de la BBC daté du 28 mai

2013 faisant état de nombreux mort au cours de contestation du mois de mai 2013, un autre article daté

du 28 mai 2013 et rédigé par Jeune Afrique, celui-ci aussi faisant état de nombreux décès lors des
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manifestations de mai 2013, un jugement supplétif faisant acte d’extrait de naissance dans votre chef,

des photos de ce que vous présentez être des blessures sur votre personne, un article rédigé en date

du 25.06.14 par VisionGuinée.info et faisant état d’une volonté de la part de l’opposition de reprendre

les manifestations, et enfin 3 copies de votre dossier prouvant votre procédure de demande 9bis lors de

votre retour en Belgique en 2017.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

En outre, l’examen attentif de votre demande a mis en exergue un certain nombre d’éléments

empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait dans votre chef

une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans

la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Vous déclarez craindre, en cas de retour dans votre pays d’origine, de nouvelles persécutions sur base

de votre affiliation au parti politique UFDG, comme l’illustrent les 3 détentions que vous avez déjà subies

entre 2013 et 2015. Divers éléments de votre dossier jettent toutefois un doute sur les éléments que

vous avancez à ce sujet.

Tout d’abord, si vous soutenez avoir été activement membre de l’UFDG en Guinée depuis 2010, il

existe de nombreuses indications dans votre discours que l’affiliation, les activités et la visibilité que

vous vous accordez sont fortement à nuancer.

Vous déclarez que lors de vos débuts au sein de l’UFDG, vous étiez chargé de l’organisation de la salle

de réunion au sein du Quartier Général de l’UFDG, c’est-à-dire qu’après chaque réunion vous étiez

chargé du rangement et du nettoyage des locaux occupés par les politicien. Très vite votre travail ainsi

que votre visibilité au sein de votre quartier de Hamdallaye vous vaut la promotion au poste de

secrétaire chargé à l’organisation (CGRA1, p6, p16). Pour ce faire, et en vue des différents meetings et

manifestations prévus, vous organisez des évènements tels que des matchs de gala ou des soirées

dansantes pour mobiliser et sensibiliser la population de votre quartier ainsi que les jeunes. Vous

déclarez également que lors des manifestations et autre évènements, vous accordiez notamment des

interviews aux journalistes (CGRA1, p16). En somme vous décrivez un poste où vous faisiez office

d’intermédiaire entre la population de Hamdallaye, le parti UFDG et la presse, ce qui représente une

importance et visibilité accrue au sein de la société guinéenne qui vous aurait même valu l’intérêt du

RPG au point où votre chef de quartier tente de vous convaincre d’adhérer son parti (CGRA1, p13 ;

CGRA2, p21). Il est ainsi étrange que lorsqu’il vous est demandé si il existe le moindre document

médiatique (photo, vidéo, article de presse) témoignant de votre participation active durant les différents

évènements cités, vous répondez qu’ils étaient tous sur votre téléphone et que ce dernier fut perdu en

mer durant votre traversée (CGRA1, p16). Confronté au fait que si de tels éléments existent sur les

internet, qu’il ne vous est pas nécessaire de posséder le même téléphone pour les montrer, vous

répondez que vous avez cherché à les retrouver, mais sans succès. Ainsi le CGRA constate non

seulement que votre discours est évolutif, présentant des réponses changeantes en fonction des

questions posées, mais observe également qu’il est tout simplement incohérent qu’au vu de la visibilité

que vous vous octroyez en tant que secrétaire chargé à l’organisation de l’UFDG, vous ne soyez jamais

capable de fournir un quelconque élément à même de corroborer votre récit. Les recherches opérées

par le CGRA n’ont également donné aucun résultat productif, les seuls résultats obtenus dans la

recherche de votre nom [B.M.A.] et CGRA ont montré une vidéo Facebook postée en 2019 « [M.A.B.]

tiré par balle par les Forces de l’Ordre » (capture d’écran jointe à la farde bleue de votre dossier). Il

apparait dans cette vidéo que premièrement vous n’y apparaissiez pas, et que les faits semblent s’être

déroulés en 2019, plus de 3 ans après votre départ du pays.
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Un article de GuinéeMatin (joint à la farde bleue de votre dossier) a également été trouvé et affiliant le

nom « [B.M.A.] » à l’UFDG. Il ressort toutefois qu’aucune photo n’apparait dans cet article, et qu’ici le

dénommé [M.A.B.] est un député de l’UFDG à Ratoma (Conakry) en date du 26 janvier 2016, 11 jours

après que vous ayez quitté la Guinée et plus d’un après votre départ de Conakry. Il est ainsi impossible

qu’il s’agisse de vous en l’occurrence.

En somme, le CGRA est incapable de retrouver sur le web la moindre information vous reliant à l’UFDG

en Guinée, ce qui est contradictoire avec l’importance de votre rôle que vous développez lors de vos

entretiens.

Cette incohérence est d’autant plus importante que vous déclarez avoir occupé ce poste, et donc rempli

ses fonctions, jusqu’à votre départ de Kamsar, soit en 2014, ce qui fait que vous étiez à ce moment

membre de l’UFDG depuis au moins 4 ans.

Vos activités à Kamsar ne sont d’ailleurs guère plus crédibles. En effet, vous déclarez intégrer l’UFDG,

en tant que membre du Comité de base, dès votre arrivée à Kamsar suite à votre évasion de votre

seconde détention à la Maison Centrale de Conakry. Vous déclarez également que, lors de votre récit

de vos arrestations et détentions pour le compte de l’UFDG, les militants admiratifs et confiants envers

vous, décident vous nommer 2e secrétaire au sport et à la culture (CGRA2, p16). Cette information est

toutefois à nouveau incohérente, il est en effet peu crédible qu’un parti politique aussi important que

l’UFDG décide de nommer un fugitif tel que vous au sein d’un poste de secrétaire chargé de la culture et

du sport, qui sert par définition à une promotion publique des évènements (pour rappel, vous vous êtes

échappé illégalement de la Maison Centrale de Conakry où vous avez été détenu 3 mois et êtes averti

par le garde de la nécessité de quitter le pays). Confronté à cette incohérence, et cette contradiction

même, vous dites avoir refusé dans un premier temps le poste de 1er secrétaire justement à cause de

ce problème, mais au vu de l’insistance de vos co-militants, vous n’avez pas pu le leur refuser. Au final

vous ne répondez pas à cette contradiction, qui demeure donc, et éludez la question : le CGRA est

toujours interrogateur face à la contradiction que représente votre réinscription à l’UFDG en tant que

secrétaire chargé de la culture et du sport alors que vous viviez caché de par votre fuite de Conakry.

Votre description de votre poste de 2e secrétaire au sport et à la culture à Kamsar est d’ailleurs fort

similaire au poste de secrétaire chargé de l’organisation que vous aviez à Hamdallaye, lorsqu’il vous est

demandé quelles étaient vos tâches à Kamsar, vous répondez que vous organisiez les matchs de

football, les meetings et distribuiez les t-shirts du parti (CGRA1, p16). Le Commissaire général constate

donc dans votre chef un discours répétitif qui ne permet aucunement de distinguer les différents postes

importants et visibles que vous avez occupés au sein de l’UFDG. Au vu de l’importance de vos positions

et des persécutions qu’elles ont entrainées, le CGRA s’attend à des informations plus précises et

substantielles.

Enfin, le CGRA constate au cours de vos auditions que vous n’avez maintenu quasiment aucun contact

avec vos co-militants de l’UFDG en Guinée, le seul étant [M.S.B.], avec qui vous communiquez « des

fois » lorsque votre copine transmet son téléphone à lui (CGRA1, p10). Interrogé sur la raison pour

laquelle vous n’avez pas son numéro, vous répondez que vous avez peur car les autorités guinéennes

sont dangereuses. Cet argument ne présente toutefois aucune cohérence étant donné que ce dernier

vous transmet un document de témoignage. De plus il est raisonnable de considérer plus dangereux le

fait d’envoyer votre copine physiquement lui passer son téléphone plutôt que de discuter directement

avec lui.

C’est pour ces raisons que le CGRA se permet de douter de la visibilité dont vous étiez le sujet de par

votre affiliation à l’UFDG. Le discours que vous faites de vos activités au sein du parti présentent bien

trop d’incohérences que pour prendre vos déclarations pour argent comptant.

En outre, vous présentez lors de vos entretiens notamment une attestation de témoignage rédigée le

08.10.2020 par ce même [M.S.B.], Président du Comité de Base de l’UFDG à Ratoma, qui atteste de

votre militantisme au sein de l’UFDG et des persécutions engendrées. Outre le fait que vous ne

présentiez qu’une photo de ce document (remettant son authenticité en doute), le CGRA est également

au fait de la corruption généralisée en Guinée, et se trouve donc dans l’incapacité de pouvoir

authentifier ce document. Néanmoins, il s’avère que le document ne mentionne jamais les postes que

vous avez occupés au sein de l’UFDG en Guinée, celui-ci ne faisant état uniquement de votre

militantisme.
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Il est ainsi à nouveau curieux et étrange qu’il n’existe aucune preuve des positions occupées par vous

et que vous invoquez au CGRA, ce qui déforce grandement votre crédibilité générale.

Dans le même temps, vous présentez au CGRA des photos de votre ancienne carte de membre (sans

photo de vous), que vous déclarez valable jusqu’en 2010 (CGRA1, p11) pour authentifier votre affiliation

à l’UFDG. Une fois encore, le fait que vous n’en présentiez qu’une photo rend l’analyse de son

authenticité impossible. De plus, le CGRA s’interroge sur la raison pour laquelle vous ne possédez

qu’une ancienne carte de membre en Guinée, valable jusqu’en 2010 alors que vous déclarez avoir été

activement membre du parti jusqu’en 2015 lors de votre dernière arrestation à Kamsar, où vous

déclarez avoir été 2e secrétaire chargé du sport et de la culture. De fait, il est invraisemblable que vous

ne possédiez aucun document original antérieur à 2010.

Vos activités au sein de l’UFDG-Belgique sont également à nuancer. Vous déclarez avoir intégré cette

branche du parti en janvier 2018 et que vos activités consistent (à nouveau) à sensibiliser les gens

lorsqu’une manifestation est prévue (CGRA1, p17). Lorsqu’il vous est demandé ce que concrètement

vous faites pour sensibiliser les gens, vous répondez que vous prenez la parole et vous adressez

publiquement aux adhérents pour fixer les règles des manifestations et meetings qui peuvent

rassembler « une centaine de personnes » (CGRA1, ibidem). Toutefois, lorsque vous êtes à nouveau

invité à présenter d’éventuelles preuves de ce que vous avancez (vidéos, photos ou article), vous

déclarez que vous n’en avez pas et que vous ne savez pas si d’autres en ont. A nouveau, il est

totalement incohérent que vous ayez l’habitude de vous adresser à des foules de militants, parfois

même une centaine, et ce depuis près de 3 ans au moment de la rédaction de cette décision, mais que

vous ne soyez à même de ne montrer aucune preuve quant à cela.

Ajouté à cela, lorsqu’il vous est demandé si vous utilisez les réseaux sociaux pour sensibiliser et

rassembler les militants de l’UFDG, vous déclarez avoir créé un groupe WhatsApp mais que vous n’êtes

pas sur les réseaux tels qu’Instagram ou Facebook (CGRA1, p18). Si vous ne présentez aucune

capture d’écran de ces conversations WhatsApp, rendant la véracité de vos propos fort douteuse, vous

êtes également interrogé sur la raison du choix de cette application, WhatsApp étant un réseau social

fermé qui ne permet pas une diffusion large de l’information. Vous répondez que vous avez fermé votre

compte Facebook étant donné que vous y receviez des messages haineux et des menaces de la part

des militants du RPG (CGRA1, ibidem). Toutefois, lorsqu’il vous est demandé si il vous est possible de

réactiver votre compte afin de montrer, via des captures d’écran, les menaces dont vous faisiez l’objet,

vous répondez lors de votre second entretien que vous compte a été piraté et que toutes les

informations sont perdues (CGRA2, p3). En l’occurrence, il n’existe absolument aucune preuve à même

de valider votre version des faits et les menaces que vous receviez.

L’Attestation que vous présentez, rédigée par le Secrétaire fédéral UFDG-Belgique, précise que vous

participez régulièrement aux activités de l’organisation, à nouveau sans jamais préciser le rôle que vous

y occupez. Il n’est ainsi, en l’état, aucunement possible d’attester de votre visibilité et importance pour

l’UFDG Belgique.

Ainsi, il ressort de l’analyse développée supra que la description que vous faites de votre participation

au sein de l’UFDG, tant en Guinée qu’en Belgique, est bien trop pauvre et stéréotypée pour croire que

vous risquiez des persécutions pour ce motif-là. En l’espèce, c’est toute votre affiliation et visibilité au

sein du parti qui sont remises en cause.

Le CGRA constate également que dans le cadre du récit que vous faites de vos détentions, de

nombreux éléments remettent leur occurrence en doute, comme suit :

Tout d’abord, en ce qui concerne votre dernière détention, à savoir celle qui a couté 6 mois de votre vie

au sein de la prison « Pont de Fer » à Boké, plusieurs éléments remettent votre récit en cause. En effet,

vous déclarez que vous avez intégré cette prison le lendemain de votre arrestation à Kamsar, à savoir le

16.05.15 et que vous avez réussi à vous en échapper le 1er janvier 2016 grâce à un incendie

incontrôlable qui a obligé les gardes à libérer tout le monde (CGRA1, p24). Le CGRA constate toutefois

à son grand étonnement qu’il n’existe, après recherche, aucun article qui mentionne l’incendie de la

prison de Boké à cette date-là (une capture d’écran de la recherche est déposée dans la farde bleue du

dossier). Confronté à cela et interrogé sur une éventuelle preuve qui attesterait de l’authenticité de cet

incendie, vous répondez que vous avez également entamé des recherches à ce sujet mais que la

Guinée est un pays reculé et que certains évènements importants ne font pas l’objet d’articles de presse

(CGRA2, p17).
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Il est pourtant impossible qu’un évènement majeur et aussi important que l’incendie d’une prison,

entrainant la libération de tous ses prisonniers ne fasse l’objet d’aucune information objective.

Dans le même registre, il ressort également que votre arrestation lors de la manifestation de Kamsar en

date du 15.05.15 n’est aucunement documentée, alors que vous relatez une manifestation avortée à

coups de gaz lacrymogène et de violence policière (CGRA1, p20). Après recherches, le CGRA constate

que si des manifestations et émeutes ont effectivement eu lieu à Kamsar durant le mois de mai 2015,

elles ne concernent que des troubles contre les mesures prises anti-Ebola prises par le gouvernement.

Il n’est jamais question de troubles causés par des manipulations de de la CBG ou pour motifs

ethniques (recherches jointes à la farde bleue). Confronté à cela, vous déclarez également ne pas avoir

trouvé d’articles parlant de votre manifestation car la Guinée ne documente pas tous les évènements

(CGRA2, p17). Cette réponse est bien entendue contradictoire avec les articles publiés concernant les

émeutes anti mesures Ebola, vous n’expliquez jamais pourquoi votre manifestation n’est pas

documentée au contraire des autres.

Toujours concernant les troubles à Kamsar pour lesquels vous avez été arrêté en mai 2015, vous

déclarez faire l’objet de poursuites judiciaires à ce sujet au Tribunal de Boké car votre père, ayant été

arrêté et fait prisonnier, vous en aurait informé (CGRA1, p20). Il n’existerait toutefois, selon vous, aucun

document qui prouve ce fait et vous ne présentez non plus aucune information ou preuve concrète de

l’arrestation de votre père, disant qu’il a été arrêté 2 fois en 2018 et 2019 et détenu cette dernière fois à

la prison de Boké durant 1 mois mais relâché à cause de son diabète (CGRA1, p9). Aucun document ni

aucune conversation digitale ne permet de corroborer ce que vous dites.

Il ressort ainsi que des éléments objectifs permettent de remettre en doute le début ainsi que la fin de la

détention que vous déclarez avoir subie au sein de la prison de Boké, ce qui jette un doute conséquent

quant à l’authenticité de vos propos.

Votre détention de plus de 7 mois au sein de la prison de Boké est également remise en doute, il existe

en effet des éléments de votre récit contredits par des informations objectives. Lorsqu’il vous est

demandé si, entre le 16 mai 2015 et le 1er janvier 2016, il s’est déroulé un évènement majeur au sein

de la prison où vous étiez détenu, vous répondez négativement hormis qu’au mois de juillet 2015 la

femme du commandant avait accouché et un diner avait été organisé (CGRA2, p4, p17). Il apparait

toutefois dans divers articles, dont Amnesty International, qu’en date du 20 septembre 2015, 35 militants

de l’UFDG ont été arrêtés dans la ville de Koundara et emmenés au sein de la prison de Boké, où vous

étiez détenu. De plus, il apparait également que quelques jours plus tard, une délégation de l’UFDG,

dont la femme de Cellou Dallein Diallo, s’est rendue à cette prison afin d’afficher leur soutien aux dits

militants UFDG arrêtés (les articles ce concernant son joint à la farde bleue de votre dossier). Interrogé

sur ces évènements, vous reconnaissez effectivement avoir eu vent d’une arrestation massive de

militants UFDG à cette période et de la visite d’un responsable de l’UFDG à Boké au sein de la prison

(CGRA2, p17-18). Confronté ensuite au fait que vous ne mentionnez jamais ces informations avant que

les articles ne vous soient présentés, vous déclarez que vous n’y aviez pas pensé et la présentation des

articles vous a rafraîchi la mémoire (CGRA2, p18). Vous déclarez également que les prisonniers en

question n’ont pas été emmenés dans votre cellule (CGRA2, p17). Le simple fait que ces prisonniers

n’aient pas été emmenés dans votre cellule n’est pas suffisant à expliquer votre oubli toutefois, vu que

vous déclarez en audition être membre de l'UFDG et qu’il n’y avait que 12 cellules dans la prison,

qu’elles se faisaient toutes face (CGRA1, p12), qu’elles étaient toutes composées d’un maximum de 20

prisonniers (CGRA1, p27), et que vous étiez en contact avec les autres cellules durant les douches

(CGRA1, ibidem). Il est dès lors impossible que vous n’ayez pas plus d’information ce concernant, et le

fait que vous oublié ce « détail » jusqu’au moment où vous y êtes confronté ne souffre pas non plus

d’aucune crédibilité.

Le CGRA tient également à réagir aux commentaires de votre avocate, selon laquelle la véracité des

documents de presse évoquant les arrestations et la visite de la délégation à la prison de Boké devait

être remise en question (CGRA2, p19). En l’occurrence, de par vos déclarations et des réponses que

vous donnez lors des confrontations, vous reconnaissez et confirmez l’occurrence de ces évènements

qui ne sont ainsi aucunement remis en doute. Ce qui est reproché à votre crédibilité ici est bien le

discours évolutif dont vous faites preuve et le fait que vous ne vous rappeliez d’évènement aussi

importants que lorsqu’ils vous sont présentés en cours d’audition alors que vous disiez le contraire peu

auparavant.
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Pour tous les éléments cités ci-dessus, le CGRA ne croit pas que vous avez été détenu au sein de la

prison « Pont de Fer » à Boké pour les motifs ethniques que vous invoquez, les informations objectives

contradictoires existantes contredisent votre arrestation, le déroulement de votre détention ainsi que

votre libération. En plus, vos explications incohérentes pour tenter de les justifier n’ont pas convaincu le

Commissaire général. Cette absence de crédibilité est importante dans l’étude de votre dossier, étant

donné que cette dite détention est la dernière persécution présumée ayant entrainé votre départ de

Guinée.

En ce qui concerne votre seconde détention, celle qui aurait eu lieu en deux temps, d’abord à la

gendarmerie Eco18 à partir du 4 aout 2014 et durant 3 semaines, débouchant sur votre transfert vers la

Maison Centrale de Conakry où vous seriez resté durant 3 mois, il existe à nouveau des éléments

remettant en doute votre version des faits.

En date du 4 aout 2014, vous déclarez avoir participé à une manifestation et qu’elle a eu lieu pour

contester l’opérateur technique concernant la révision de la liste électorale (CGRA2, p3). Dans le cadre

de cette manifestation, vous déclarez que vous avez rejoint la foule au Rond-Point Cosa afin de gagner

le lieu de départ de la marche à Enco 5, et ce n’est qu’en arrivant sur place que les autorités, prévenues

par le chef de votre quartier la veille, se dirigent vers vous et dispersent la foule (CGRA2, p9).

Il ressort toutefois des informations objectives dont une copie est jointe au dossier administratif, que les

évènements de cette journée du 4 aout 2014 ne se sont pas déroulés de cette manière :

En premier lieu, mentionnons que si une manifestation fut effectivement programmée par l’opposition en

cette journée du 4 aout, comme l’atteste l’article que vous déposez lors de votre second entretien, force

est de constater que différents articles de presse (apposés à la farde bleue de votre dossier) affirment

qu’à cette date, la manifestation en question fut reportée à une date ultérieure en hommage à un

incident qui serait survenu auparavant et coutant la vie à 34 personnes. De plus, ces articles

mentionnent également que malgré le report officiel de la manifestation, des émeutes éparses ont

effectivement éclaté le jour même, mais en raison de l’insalubrité ambiante régnant à Conakry et du

manque de courant, reniant toute revendication politique. Il ne ressort pas des recherches entamées

(voir capture d’écran dans la farde bleue du dossier) qu’une marche aurait fait l’objet de dispersion

musclée au moyen de violence ou d’utilisation de gaz lacrymogène, comme vous le déclarez.

Il est ainsi fort étonnant que pour un membre important, activement impliqué et visible de l’UFDG,

comme vous prétendez l’être, et bien au courant des évènements du parti vu que vous en organisiez

bon nombre, vous ne soyez toutefois pas en mesure de fournir spontanément toutes ces informations,

et qu’en plus vous livriez un discours hautement contradictoire avec des informations relatées par la

presse.

Le CGRA émet ainsi des doutes sérieux quant à votre participation aux évènements du 4 aout 2014

comme vous le déclarez au cours de vos entretiens, conditionnant ainsi les évènements que cela aurait

entrainé.

En ce qui concerne votre description des détentions et des maltraitances qui ont suivi (3 semaines à

Eco18 et 3 mois à la Maison Centrale de Conakry), le CGRA constate à nouveau plusieurs coquilles.

Lorsque vous relatez les tortures subies au cours de ces deux détentions, le CGRA remarque que vous

adoptez un discours répétitif. En effet, interrogé sur la manière dont cela se déroulait, vous répondez,

dans les 2 cas, que vous et d’autre codétenus étiez sélectionnés une à deux fois par semaine par les

gardes, emmenés dans la salle de sport/musculation, attachés à des barres par les pieds et la tête vers

le bas, que vous étiez frappé à l’aide d’un « gros fouet » et qu’il vous fallait quelque temps avant de

reprendre conscience à cause des vertiges que cela créait (CGRA2, p10, p13). L’on remarque ici que

les évènements sont tout à fait superposables, ne permettant qu’une singularisation trop faible de

chacun des évènements pour que ces maltraitances soient considérées comme crédibles.

Vous déclarez également que lors des tortures à la Maison Centrale, l’on vous aurait arraché les ongles

de l’index gauche et du pouce droit (CGRA2, p13), alors que votre Certificat médical mentionne une

saillie au niveau de l’abducteur du pouce à 7 centimètres de la styloïde radiale au niveau de l’avant-

bras. En somme, il n’est ainsi jamais indiqué ni suggéré que vos ongles de l’index gauche et pouce droit

auraient été arrachés sous la torture.
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Toujours concernant les tortures subies, et la raison pour laquelle vous l’étiez, vous vous contentez de

dire que si tous les détenus subissaient ces violences, les peuls étaient particulièrement stigmatisés car

vous étiez nombreux et opposés au gouvernement (CGRA2, p13). Le CGRA remarque une fois encore

que vous répondez exactement la même chose lorsqu’il s’agit d’expliquer les raisons de vos tortures

lors de votre détention à Boké (CGRA1, p23) , mettant à nouveau en évidence votre discours répétitif.

Partant, vos déclarations sont fortement répétitives et stéréotypées, rendant les élément relatifs à votre

vécu difficilement perceptibles par le CGRA qui ne peut ainsi pas considérer comme crédibles les

persécutions que vous y auriez vécues. De plus, outre le fait que vous ne présentiez aucun document

permettant d’attester des arrestations ou détentions dont vous avez fait l’objet, vous ne présentez pas

non plus le moindre document médical daté de cette période et circonstancié permettant d’attester que

vous avez reçu des soins suite aux nombreuses tortures que vous déclarez avoir subies durant près de

4 mois.

Le même constat est dressé en ce qui concerne votre première détention de 2 semaines au sein de la

gendarmerie de Bambeto en mai 2013. En l’occurrence outre le fait que vous ne présentiez aucun

document ou média attestant de votre participation à la manifestation du 28 mai 2013, il ressort

également des différents articles de presse trouvés sur le web que les manifestations ne se sont pas

déroulées comme vous le déclarez.

Tout d’abord, il ressort d’un article rédigé par les services de l’OCHA (Office for the Coordination of

Humanitarian Affairs, joint à la farde bleue de votre dossier) que la manifestation que vous mentionnez

ne s’est pas déroulée le 28.04.14 mais bien entre le 22 et le 25 mai et que les violences ont entrainé la

mort d’au moins 12 personnes. Il ne ressort d’aucun article trouvé qu’une manifestation majeure ait eu

lieu le 28 mai 2013 dans les conditions que vous mentionnez (la recherche est également apposée à la

farde bleue de votre dossier). Il semble également étonnant que vous ne fournissiez aucune information

spontanée quant aux déroulements des émeutes engagées par les opposants au régime d’Alpha Condé

et des violences qui en ont découlé.

L’absence de telles informations, pourtant précieuses, jouent en défaveur de votre crédibilité quant à

votre participation aux évènements cités. Les articles que vous déposez d’ailleurs en entretien et

concernant ces manifestations ne précisent d’ailleurs jamais la date de la manifestation dont vous faites

référence et ne renseigne aucunement sur votre participation à celles-ci.

Concernant votre détention en 2013 au sein de la gendarmerie de Bambeto, le CGRA remarque encore

une fois que votre description des tortures subies est peu caractérisée par des éléments impliquant un

sentiment de vécu. Vous vous contentez de dire que les gardes vous interrogeaient pour savoir qui

organisait les manifestations avec vous, qu’ils vous ligotaient les pieds (vos bras étant cassés) et qu’ils

vous battaient (à nouveau) avec « un gros fouet » (CGRA2, p7). A nouveau le CGRA constate qu’à peu

de détail près, votre description de ces maltraitances sont quasiment identiques à celles décrites

auparavant lors de vos autres détentions.

Enfin, vous déclarez qu’à l’issu de ces 2 semaines de détentions à Bambeto, votre père est venu

soudoyer les gardes afin de vous libérer. Vous déclarez pour ce fait qu’il a payé 500 000 francs

guinéens et qu’il a dû signer un papier où vous vous engagiez à ne plus participer à des activités

politiques (CGRA2, ibidem). Interrogé sur la localisation actuelle du dit document, vous déclarez que

c’est votre père qui l’a pris mais que vous ne savez pas où se trouve actuellement. Il s’agit ainsi d’une

énième preuve de vos persécutions que vous ne présentez pas.

Dans le même temps, vous déclarez également qu’à la sortie de la gendarmerie vous vous rendez à

l’hôpital Ignace Deen pour être traité des blessures laissées par les tortures subies durant les 2

semaines précédentes. Invité à nouveau à présenter des documents médicaux de l’époque permettant

de contextualiser vos blessures, vous déclarez que vous allez demander à votre père qui le détient. A

l’heure e la rédaction de ladite décision, le CGRA est toujours en attente de ces documents.

La succession de document dont vous déclarez être ou avoir été en possession, mais sans possibilité

de les présenter au CGRA laissent le Commissaire général interrogateur sur leur existence réelle.
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Ainsi, et pour toutes les raisons évoquées et développées ci-dessus, le CGRA ne croit pas que vous

avez été détenu en 2013, 2014 et 2015 pour les raisons évoquées. Vos 3 arrestations sont contredites

par des informations objectives et vos comportements suite à vos libérations ainsi que la description des

tortures subies présentent trop d’incohérences pour que les persécutions puissent être considérées

comme crédibles et établies.

Interrogé sur d’éventuelles autres persécutions que les 3 détentions susmentionnées que vous auriez

subies de par votre identité peule, vous répondez négativement (CGRA2, p17).

Il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général (site web du CGRA

: https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coifocusguinee.lasituationpolitiquelieealacriseconstitutionnelle20200525.pdf) qu’en Guinée les partis

politiques de l’opposition disposent de la liberté de réunion et de la liberté d’expression. Leurs sièges

respectifs sont situés à Conakry, ils sont visibles et connus de tous. Les partis tiennent des assemblées

générales et sont organisés en structures locales et en fédérations à l’étranger qui sont actives. Les

partis politiques mènent leurs activités sans entrave, mis à part des restrictions relatives à l’organisation

de certaines manifestations publiques.

Début 2019, des débats sur la révision de la Constitution guinéenne ont été entamés. Craignant que le

président Alpha Condé cherche à modifier la Constitution afin de lui permettre de briguer un troisième

mandat, un mouvement contestataire s’est développé autour du FNDC (« Front national pour la défense

de la Constitution »), un collectif de partis politiques d’opposition, d’organisations de la société civile et

de syndicats.

A partir de mi-octobre 2019, des manifestations massives ont été organisées par le FNDC, dans le but

de marquer l’opposition au référendum constitutionnel et à toutes modifications de la Constitution. Les

autorités ont dans certains cas autorisé la tenue de ces manifestations, mais la majorité des

événements de contestation ont été dispersés par les forces de l’ordre et de sécurité, faisant parfois un

usage excessif de la force. Certains manifestants ont fait l’objet d’arrestations et, dans certains cas, ont

été portés disparus. Des leaders de la contestation ainsi que des militants ont fait l’objet de poursuites

judiciaires. Des journalistes ont également subi des menaces et des violences.

Après plusieurs reports, le référendum constitutionnel a eu lieu le 22 mars 2020, couplé aux élections

législatives. Le jour du scrutin a été marqué par d’importantes violences et, à la suite du double scrutin,

les tensions politiques ne se sont pas apaisées et des violences ont encore été constatées. Au début du

mois d’avril 2020, le FNDC a accusé le pouvoir en place d'utiliser la crise sanitaire liée au COVID-19

pour museler l'opposition et de profiter de cette situation exceptionnelle pour limiter les libertés

fondamentales. Le FNDC fait en effet état d’une vague d'arrestations dont font l’objet les opposants

politiques depuis l'annonce de l'état d'urgence pour COVID-19 fin mars 2020.

Les élections présidentielles ont eu lieu le 18 octobre 2020. Elles ont donné Alpha Condé pour

vainqueur avec 59,49% des voix, sur fond de contestations et d’affrontements. Cellou Dalein Diallo,

crédité de 35,50% des voix s’est autoproclamé vainqueur le lendemain du scrutin sans attendre

l’annonce officielle des résultats par la Commission électorale nationale indépendante (CENI). La liesse

de ses partisans a cédé la place à des heurts entre militants de l’UFDG et forces de l’ordre, et entre

partisans des différentes factions, au cours desquels plusieurs personnes ont été tuées et des dizaines

d’autres ont été interpellées. L’accès au domicile de Cellou Dalein Diallo a été bloqué et le siège de

l’UFDG a été fermé. Certains quartiers de la capitale ont été fermés par les forces de l’ordre et les

habitants coupés du monde. La Cédéao, l'Union africaine et l'ONU ont entamé une mission conjointe

pour tenter d'apaiser les tensions auprès des différentes parties.

Début avril 2020, le nouveau texte constitutionnel est approuvé après que les résultats du référendum

ont annoncé une large victoire pour le « oui ». La nouvelle Constitution a été promulguée le 6 avril 2020,

laissant au président la possibilité de briguer un troisième mandat.

Néanmoins, si ces informations font état d’une situation politique tendue en Guinée, il ne ressort pas de

ces mêmes informations que la situation générale qui prévaut actuellement serait de nature à exposer

toute personne à une persécution systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant de

l’opposition guinéenne.
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Il s’agit donc d’examiner si un(e) demandeur(se) de protection internationale peut se prévaloir d’un

engagement avéré et consistant tel qu’il induit une visibilité auprès des autorités guinéennes ou d’une

activité politique réelle ou imputée l’identifiant, auprès desdites autorités, comme ayant la qualité

d’opposant(e). Or, compte tenu de ce qui a été relevé dans votre dossier, tel n’est pas le cas en

l’espèce. Ce faisant, vous n’avez pas démontré qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécutions au sens de la Convention ou un risque réel d’être exposé(e) à des atteintes graves au

sens de la définition de la protection subsidiaire.

De plus, le CGRA ne croit ainsi pas que vous courriez un risque de persécution en cas de retour sur

base seule de votre ethnie pour les raisons suivantes :

Selon les informations à la disposition du Commissariat général (site web du CGRA :

https://www.cgvs.be/sites/ default/files/rapporten/coifocusguinee.lasituationethnique20200403.pdf), « la

population guinéenne comprend trois principaux groupes ethniques : les Peuls en Moyenne Guinée, les

Malinkés en Haute Guinée et les Soussous en Guinée Maritime. La région forestière compte quant à

elle diverses ethnies. Les Peuls représentent 40 % de la population, les Malinkés 30 %, les Soussous

20 % et les autres groupes ethniques 10 %. Il n’y a pas à Conakry de communes exclusivement

habitées par une seule ethnie.

La plupart des sources consultées soulignent l’harmonie qui règne entre les différentes communautés,

aussi bien dans les familles que dans les quartiers. Les mariages inter-ethniques en sont une

illustration. Cette diversité ethnique ne pose en principe pas de problème sauf en période électorale.

L’ethnie est en effet souvent instrumentalisée à cette occasion par les hommes politiques. Cette

manipulation politique fragilise alors la cohésion sociale. Human Rights Watch (HRW) affirme

notamment que les clivages ethniques entre le parti au pouvoir malinké, le Rassemblement du peuple

de Guinée (RPG), et le principal parti politique d’opposition, l’Union des forces démocratiques de

Guinée (UFDG), à dominance peule, alimentent la violence politique dans le pays. Le département

d’Etat américain parle quant à lui de l’utilisation d’une rhétorique de division ethnique lors des

campagnes politiques. D’après l’Organisation guinéenne de défense des droits de l’homme et du

citoyen (OGDH), le pouvoir manipule les ethnies mais aussi l’opposition qui « joue la victimisation à

outrance ».

Les sources font référence à l’axe « de la démocratie » ou « du mal » à Conakry, route traversant des

quartiers à forte concentration peule, où se produisent la plupart des manifestations de l’opposition et

les interventions des forces de l’ordre. Cette zone se caractérise notamment par l’absence d’institutions

publiques. Le Cedoca a pu constater son état de délabrement ainsi que la présence de plusieurs Points

d’appui (PA), à savoir des patrouilles mixtes composées à la fois de policiers, de gendarmes et de

militaires mis en place en novembre 2018, suite aux troubles liés aux élections locales de février 2018.

Depuis octobre 2019, des manifestations sont organisées par le Front national de défense de la

Constitution (FNDC), une coalition de partis d’opposition et d’organisations de la société civile, contre le

troisième mandat présidentiel et le changement de Constitution. D’après le Groupe de recherche et

d'information sur la paix et la sécurité (GRIP), ces contestations fédèrent une large partie de la

population au-delà des clivages communautaires. Plusieurs témoins rencontrés sur place par le Cedoca

en novembre 2019, pour la plupart Peuls eux-mêmes, affirment cependant que leur ethnie et cette zone

de Conakry sont ciblées par les autorités, lors des contestations. A la suite des troubles survenus dans

ce contexte, les principales organisations internationales des droits de l’homme ont fait part de leurs

préoccupations au sujet de la situation politique, sans mentionner toutefois l’aspect ethnique ». Aussi, si

différentes sources font état d’une situation préoccupante sur le plan politique en Guinée, par laquelle

peuvent notamment être touchées des personnes d’origine peule, et que cette situation doit inciter les

instances d’asile à faire preuve de prudence dans l’examen de telles demandes de protection

internationale, le Commissariat général estime toutefois que les informations ci-dessus ne suffisent pas

à considérer que tout Peul encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains

ou dégradants en Guinée.

Vous déclarez également à l’Office des Etrangers et au CGRA craindre une excision pour votre fille de 7

ans en Guinée (CGRA1, p24). Si vous êtes en premier lieu informé de l’impuissance du CGRA quant à

ce fait, étant donné que votre fille se trouverait toujours en Guinée (CGRA1, p3-4) selon vos

déclarations et que l’une des conditions majeur à l’octroi du statut de réfugié selon la Convention de

Genève est la présence hors du pays d’origine du demandeur, l’on remarque également que vos

déclarations sont contradictoires avec votre première DPI en 2017.
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Effectivement, en date du 06.02.17 lorsqu’il vous est demandé votre statut marital ainsi que de déclarer

d’éventuels enfants, vous ne déclarez aucune compagne ni enfant (OE 06.02.17, p6-7). Il est de fait

impossible que vous ayez en 2020 une fille de 7 ans alors que dans le même temps, en 2017 vous

n’aviez pas d’enfant. Confronté à ce fait important, vous répondez avoir bien déclaré avoir une

compagne et un enfant et qu’il doit y avoir erreur (CGRA1, p25). Cet argument n’a aucune crédibilité, les

agents de l’Office des Etrangers sont spécialement formés à encoder tout conjoint(e) et enfant déclaré,

à fortiori des petites filles guinéennes. Le CGRA constate ainsi que par vos déclarations vous tentez de

manipuler les autorités belges à l’aide de fausses déclarations, ce qui représente un coups dur pour

votre crédibilité déjà fort affaiblie.

En ce qui concerne les documents que vous présentez et qui n’ont pas encore fait l’objet d’une analyse

au sein de cette décision. Vous présentez un certificat médical attestant de lésions objectives tel qu’une

cicatrice de 3cm au sourcil droit, de nombreuses cicatrices de contusion et dermabrasions aux genoux

et tibias et une saillie du tenon de l’abducteur du pouce droit à 7cm au niveau de votre avant-bras. Le

CGRA ne nie pas l’expertise ainsi que les lésions constatées, toutefois le certificat n’est nullement

circonstancié et ne renseigne pas du tout sur les causes de ces lésions. Il n’est donc en l’heure tout

simplement pas possible d’inférer un lien corrélationnel entre vos persécutions et ces lésions. Il en va de

même pour les photos que vous présentez, censées représenter vos blessures issues de ces même

persécutions. A nouveau le CGRA ne peut se positionner sur le contexte dans lequel les photos ont été

prises. Celles-ci ne peuvent ainsi pas faire office de preuve de vos persécutions.

Votre Carte d’identité, vos diplômes et votre acte de naissance confirment votre identité et nationalité

guinéenne, chose que le CGRA ne conteste à aucun moment. Il en va de même pour les copies de

votre procédure 9bis que vous présentez.

En conclusion, il n’est pas permis de conclure à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été

relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15

décembre).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »).
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A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les nouveaux documents

3.1 En annexe de la requête, le requérant produit une attestation rédigée le 20 janvier 2021 par le

secrétaire fédéral de l’UFDG, ainsi qu’une attestation de témoignage rédigée par le Président du Comité

de base de Kassapö 1/ secteur 7 le 15 janvier 2021, approuvée le même jour par le bureau fédéral

UFDG de Kamsar.

3.2 Par le biais d’une note complémentaire du 27 octobre 2021, la partie défenderesse présente les

liens internet d’un document intitulé « Situation après le coup d’Etat du 5 septembre 2021 » du 27

septembre 2021.

3.3 Enfin, par le biais d’une note complémentaire du 27 octobre 2021, le requérant présente les liens

internet de différents articles de presse traitant de la situation en Guinée suite au coup d’Etat du 5

septembre 2021.

3.4 Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

4. Les rétroactes

4.1 Le requérant a introduit une première demande de protection internationale en date du 24 janvier

2017, avant de faire l’objet d’un ordre de quitter le territoire en mai 2017.

4.2 Le 20 août 2020, le requérant a introduit une deuxième demande de protection internationale en

Belgique, après avoir été rapatrié en Italie. Le 21 septembre 2020, la demande du requérant a été

considérée recevable par le Commissaire général. Le 7 janvier 2021, le Commissaire général a pris à

l’encontre de sa demande une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire. Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée devant le Conseil.

5. La thèse du requérant

5.1 Le requérant invoque la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’article 27 de

l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides et son fonctionnement (ci-après dénommé « l’arrêté royal du 11 juillet 2003 »).

5.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé

de sa demande de protection internationale.
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5.3 En conséquence, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer ladite décision et

de lui reconnaître la qualité de réfugié, ou à tout le moins, de lui octroyer le bénéfice de la protection

subsidiaire. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision querellée.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève ») (Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

6.2 En l’espèce, le requérant invoque en substance à l’appui de sa demande de protection

internationale une crainte de persécution en cas de retour en Guinée en raison de ses activités pour

l’UFDG en Guinée et en Belgique et des détentions qui ont découlé de son implication politique.

6.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime en substance que les

déclarations du requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier à l’appui de sa demande,

ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’il invoque.

6.4 Pour sa part, le Conseil estime, après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la

procédure, qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne résiste

pas à l’analyse.

Il estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui, soit ne sont pas ou peu

pertinents, soit relèvent d’une appréciation subjective de la partie défenderesse, soit reçoivent des

explications plausibles à la lecture du dossier administratif et de la requête introductive d’instance, soit

ne permettent pas d’ôter toute crédibilité au récit du requérant.

6.5 Tout d’abord, le Conseil relève, contrairement à la partie défenderesse, que les déclarations du

requérant concernant son affiliation au parti UFDG depuis 2010, son évolution au sein du parti et ses

différentes activités au sein des sections UFDG à Hamdallaye, à Cosa et à Kamsar (notamment en ce

qui concerne la teneur précise de telles activités et le déroulement des manifestations auxquelles il a

participé sans être arrêté) sont constantes et consistantes. A cet égard, le Conseil observe que le

requérant n’a été que peu interrogé sur les deux postes qu’il a occupés pour l’UFDG à Cosa et Kamsar

et estime, contrairement à la partie défenderesse, qu’il a fourni des éléments consistants et spécifiques

pour chacun de ces deux postes. Sur ce point, le Conseil observe, à la suite de la requête, que lesdits

postes sont par essence assez similaires et estime qu’il n’est pas invraisemblable que leurs descriptions

puissent se ressembler pour certains points.

Ensuite, le Conseil observe que le requérant dépose deux nouvelles attestations en annexe de sa

requête, une attestation de témoignage du Président du Comité de Base Kassapö 1/secteur 7 du 15

janvier 2021 et une attestation du Secrétaire fédéral de l’UFDG du 20 janvier 2021. Le Conseil observe

que lesdites attestations mentionnent deux des postes du requérant au sein de l’UFDG et les dates

auxquelles il a pris ses fonctions et que ces éléments correspondent entièrement aux déclarations du

requérant.



CCE X - Page 14

Par ailleurs, le Conseil estime que le seul fait que le requérant n’ait pas de documents médiatiques afin

d’étayer ses déclarations quant à son poste de secrétaire chargé à l’organisation à Cosa et que la partie

défenderesse ne trouve pas de trace du requérant sur internet ne permet pas de remettre ce rôle en

question. A cet égard, le Conseil souligne que la partie défenderesse semble perdre de vue que le

requérant était secrétaire chargé à l’organisation du comité de base de Cosa, une section locale de

l’UFDG, dont les activités n’étaient peut-être simplement pas relatées sur internet.

Enfin, le Conseil estime pouvoir se rallier aux développements de la requête quant au fait que le

requérant ait obtenu un poste dans la section locale de Kamsar alors qu’il s’était évadé de la Maison

Centrale de Conakry.

Dès lors, le Conseil estime que le requérant établit être membre de l’UFDG depuis 2010 et avoir eu des

fonctions au sein dudit parti dans les sections de Hamdallaye, Cosa et Kamsar.

6.6 Ensuite, le Conseil estime, contrairement à la partie défenderesse, que les déclarations du requérant

quant aux circonstances de sa troisième arrestation et détention sont très consistantes et empreintes de

sentiments de vécu. A cet égard, le Conseil estime que les différents motifs de la décision attaquée sur

ce point, ne suffisent pas à les remettre en cause.

En effet, le Conseil relève tout d’abord que les nombreuses déclarations du requérant quant aux

évènements l’ayant conduit à organiser la manifestation du 15 mai 2015, à l’interruption de la

manifestation par les forces de l’ordre, aux circonstances de son arrestation, à ses six mois de

détention, aux mauvais traitements qu’il y a subis, à son évasion et aux poursuites judiciaires dont il fait

l’objet depuis lors (Notes de l’entretien personnel du 30 octobre 2020, pp. 6, 13, 14, 19, 20, 21, 22, 23 et

24 – Notes de l’entretien personnel du 4 décembre 2020, pp. 4 et 16).

S’agissant précisément des raisons à l’origine de la manifestation, le requérant a expliqué de manière

consistante qu’il avait participé à une procédure de recrutement organisée par une société d’exploitation

de gisements de Bauxite, qu’il avait réussi les épreuves de sélection, que son nom se trouvait sur la liste

des personnes sélectionnées, que la version finale de ladite liste avait été falsifiée par l’ancien directeur

de la société et le maire de Kamsar et que son nom ainsi que celui de nombreux peuls avaient été

remplacés par les noms de candidats malinkés. Le requérant a également déclaré qu’il avait rassemblé

des personnes lésées comme lui et formé un groupe de manifestants afin que les résultats originaux

soient pris en compte et de dénoncer la discrimination dont les peuls faisaient l’objet dans le cadre de

cette procédure de recrutement.

De plus, le Conseil estime, contrairement à la partie défenderesse, que le seul fait qu’il n’y ait pas de

document ou d’article de presse venant étayer les déclarations du requérant ne permet pas de renverser

les constats qui précédent concernant ses déclarations. Le Conseil relève également que le requérant a

déclaré de manière constante qu’il était à l’origine de cette manifestation et qu’il avait, lui-même,

rassemblé des personnes ayant subi le même problème de discrimination dans le cadre d’une

procédure de recrutement d’une société d’exploitation de gisements de Bauxite afin de protester (Notes

de l’entretien personnel du 30 octobre 2020, pp. 6, 13 et 19). Au vu de la très faible ampleur de cette

manifestation et du fait qu’elle ait été interrompue dès son commencement, le Conseil estime qu’il est

vraisemblable qu’un évènement d’une si petite envergure n’ait pas attiré les médias, et ce, d’autant plus

si des émeutes contre les mesures prises afin de lutter contre Ebola avaient lieu en parallèle à Kamsar,

comme le souligne la partie défenderesse dans la décision querellée.

Par ailleurs, le Conseil estime que les déclarations très consistantes, constantes et empreintes de

sentiments de vécu du requérant à propos de sa détention de six mois ne peuvent être renversées par

le simple fait qu’il n’a pas spontanément mentionné l’arrivée de trente-cinq nouveaux détenus en une

fois ou le passage d’une délégation de l’UFDG dans la prison. En effet, le Conseil observe que le

requérant a mentionné les évènements qui avaient eu un impact personnel pour lui - comme le jour de

la naissance de l’enfant du commandant, à l’occasion de laquelle le requérant a reçu le seul vrai repas

de sa détention de six mois (Notes de l’entretien personnel du 4 décembre 2020, pp. 4 et 17) -. Sur ce

point, le Conseil relève que le requérant a précisé que, bien qu’il ait entendu parler de l’arrivée ces

trente-cinq personnes, elles n’ont toutefois pas été détenues dans sa cellule et qu’il ne les connaissait

pas (Notes de l’entretien personnel du 4 décembre 2020, pp. 17 et 18). De même, le Conseil relève que

le requérant a précisé avoir eu vent de la rencontre entre le responsable UFDG de Boké mais qu’il n’a

toutefois pas eu le moindre contact avec lui ou la délégation et que cette visite n’a rien changé à sa

détention (Notes de l’entretien personnel du 4 décembre 2020, p. 18).
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Dès lors, le Conseil estime qu’il est vraisemblable que ces évènements, vieux de cinq ans au moment

des entretiens du requérant et sans aucun impact sur son quotidien personnel en prison, ne lui soient

pas revenus à l’esprit lorsque l’Officier de protection lui a demandé s’il s’était passé quelque chose en

septembre 2015 dans la prison.

Le Conseil estime encore que les déclarations du requérant à propos de son évasion sont consistantes

et cohérentes.

Enfin, le Conseil observe que les déclarations du requérant concernant la discrimination dans le cadre

de la procédure de recrutement de la société d’exploitation de gisements de Bauxite, la manifestation,

son arrestation et sa détention sont corroborées par l’attestation de témoignage du Président du comité

de base Kassapö 1 / secteur 7, laquelle a été approuvée par le bureau fédéral UFDG de Kamsar.

Au vu de ces développements, le Conseil estime que le requérant établit avoir fait l’objet d’une

arrestation, en mai 2015, suite à une manifestation visant à dénoncer une discrimination envers les

peuls, avoir été arrêté, avoir été détenu pendant six mois à la prison centrale de Boké et y avoir fait

l’objet de mauvais traitements.

6.7 De plus, le Conseil observe que les déclarations du requérant concernant les arrestations et

détentions de son père - une semaine en 2018 et un mois en 2019 - suite à sa fuite et les passages des

forces de l’ordre à son domicile afin de l’interroger au sujet du requérant sont consistantes (Notes de

l’entretien personnel du 30 octobre 2020, p. 9).

6.8 Au vu de ces éléments, le Conseil estime que le requérant établit avoir été arrêté arbitrairement

dans le cadre de sa lutte pour dénoncer des discriminations envers les peuls et de ses activités au sein

de l’UFDG, avoir été détenu une dizaine de jours dans une gendarmerie à Boké et six mois à la prison

centrale de Boké, y avoir subi des violences, et s’être évadé au cours d’un incendie.

6.9 Partant, le Conseil considère que, même s’il subsiste des zones d’ombre dans le récit du requérant,

en particulier quant aux autres arrestations dont il dit avoir fait l’objet, il n’en reste pas moins que ses

déclarations prises dans leur ensemble et les documents qu’il produit établissent à suffisance les

persécutions dont il a fait l’objet en 2015 en raison de ses activités politiques et le bien-fondé de la

crainte qu’il allègue.

6.10 Par ailleurs, le Conseil estime en l’espèce qu’il peut être fait application de l’article 48/7 de la loi du

15 décembre 1980, qui énonce que « le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de

telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être

persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser

que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas ».

A l’audience et par le biais de sa note complémentaire du 27 octobre 2021, la partie défenderesse

souligne le fait qu’un événement majeur est venu récemment modifier le paysage politique guinéen, dès

lors qu’un coup d’état est survenu en date du 5 septembre 2021. Elle renvoie à cet égard au document

de son service de documentation du 17 septembre 2021, communiqué au Conseil par une note

complémentaire précitée, qui explicite le déroulement de ce coup d’Etat mené par le commandant du

Groupement des Forces Spéciales.

La partie requérante souligne, à l’audience, que la survenance d’un tel coup d’Etat ne permet pas

actuellement de remettre en cause le bien-fondé des craintes de persécution nourries par le requérant à

l’égard des autorités guinéennes. Elle insiste ainsi sur le caractère récent de ce renversement de régime

et considère que même si le nouveau régime qui tend à se mettre en place fait preuve d’ouverture à

l’égard de l’actuelle opposition guinéenne, entre autres à travers une première vague de libération

d’opposants politiques, il est néanmoins prématuré d’estimer que les déclarations d’intentions des

putschistes vont s’accompagner d’une réelle ouverture politique et que les membres de l’UFDG qui, tel

que le requérant, ont été arrêtés dans le cadre de leur militantisme, ne rencontreraient plus de

problèmes avec les futures autorités mises en place en Guinée. Elle souligne ainsi qu’il n’y a pas de

calendrier pour des élections prochaines et que certaines libertés sont actuellement suspendues,

notamment par l’instauration d’un couvre-feu.
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Pour sa part, le Conseil prend acte de la survenance du coup d’Etat le 5 septembre 2021, de la chute

consécutive du régime d’Alpha Condé, ainsi que de la dissolution de la Constitution, du gouvernement

en place et de diverses institutions publiques. Le Conseil note également les déclarations du lieutenant-

colonel Mamady Doumabouya, à la tête des putschistes, de vouloir rassembler l’ensemble des

Guinéens, ce qui s’est notamment traduit par de nombreuses consultations de l’ensemble des partis

guinéens et de la société civile, mais également par la libération de 79 prisonniers politiques.

Toutefois, le Conseil considère, à la lecture des informations les plus récentes en sa possession et au

vu des circonstances particulières de l’espèce, qu’il ne peut estimer que la crainte établie par le

requérant à l’égard des autorités guinéennes en raison de son activisme pour l’UFDG ne serait plus

fondée ou actuelle.

En effet, à la suite de la partie requérante, le Conseil note, d’une part, le caractère très récent de ce

coup d’Etat et, notamment, l’absence de calendrier quant à de prochaines élections ou à l’adoption

d’une nouvelle Constitution. D’autre part, il ne ressort d’aucune information en sa possession que les

membres des forces de l’ordre auraient également été suspendus ou qu’un abandon total des

poursuites de nature politique à l’encontre des militants de l’opposition aurait été décidé. Face au

constat de la libération de plusieurs prisonniers politiques, le Conseil souligne ainsi les réserves

formulées par Human Rights Watch, qui indique que si d’autres libérations devraient avoir lieu

prochainement, il reste à déterminer « qui peut être qualifié de « prisonnier politique », combien de

détenus seront libérés et si des conditions leur seront imposées » (voir le « COI Focus. GUINEE.

Situation après le coup d'Etat du 5 septembre 2021 » du 17 septembre 2021, p. 7).

En outre, le Conseil rappelle que dans la présente affaire, il ressort des faits tenus pour établis que le

requérant a fait l’objet d’une arrestation qui n’est pas uniquement motivée par son engagement

politique, mais également par un problème d’appartenance ethnique, et qu’il s’est de surcroît soustrait à

la garde des autorités guinéennes en s’évadant.

Partant, au vu des informations les plus récentes en sa possession au moment où il statue et au vu des

circonstances spécifiques de la présente affaire, le Conseil estime que la partie défenderesse ne

démontre pas qu’il existe de bonnes raisons de penser que les persécutions dont le requérant a fait

l’objet ne se reproduiront plus.

6.11 Il ressort en outre des déclarations du requérant que les menaces qu’il fuit trouvent leur origine

dans l’expression de ses opinions politiques et de son appartenance ethnique. Sa crainte s’analyse

donc comme une crainte d’être persécuté du fait de ses opinions politiques au sens de l’article 1er,

section A, § 2 de la Convention de Genève et des points a) et e) de l’article 48/3, § 4, de la loi du 15

décembre 1980.

6.12 En conséquence, le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et qu’il en reste éloigné par

crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève.

6.13 Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que le requérant

se serait rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention

de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par

ladite Convention.

6.14 Le moyen est, par conséquent, fondé en ce qu’il allègue une violation de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980. Il n’y a, en conséquence, pas lieu d’examiner les autres critiques du requérant et les

autres motifs de la décision querellée qui ne pourraient conduire à une décision qui lui serait plus

favorable.

6.15 En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître au requérant la

qualité de réfugié.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mars deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


